
28 février 2023 8 juin au 10 juillet 2023 14 novembre 2023

DEPARTEMENT DU RHONE

COMMUNE DE CHEVINAY

DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Echelle : 1/5 000°

07.3

arrêt du projet enquête publique approbationpièce

 

zones où s'applique le droit de préemption urbain

 

zones où s'applique le droit de préemption urbain

AR CONTROLE DE LEGALITE : 069-216900571-20231114-ANNPLU14112023-AU
en date du 17/11/2023 ; REFERENCE ACTE : ANNPLU14112023


